
Corrigé type 
3. Ce texte :

- Analyse les accords d’Évian entre Algériens et Français. 

4. « Les forces colonisatrices françaises » = la puissance coloniale

5. Parmi les termes et les expressions suivants, quels sont ceux qui relèvent de :

c- Négociateurs algériens : Krim Belkacem, unité territoriale, une négociation globale. 

d- Négociateurs français  : R. Buron, discussions ultérieures, une mer intérieure. 

6. Trois (3) mots ou expressions qui renvoient à #révolution = déclenchement de la Guerre, Libération

nationale, insurrection.

7. « Les couteaux soient mis au vestiaire » Cette expression veut dire : arrêter la guerre.

8. Reliez les deux phrases ci-dessous par l’un des articulateurs suivant.

« Boumendjel demande une négociation globale mais les Français ne veulent pas qu’elle ait lieu

avant que les couteaux soient mis au vestiaire »

9. « Signés en 1962 » cette expression renvoie à : Accords d’Évian

10. Ils = les Français

Leurs = les Algériens

11. La proposition qui résume l’idée du dernier paragraphe.

- La France admet la souveraineté de l’Algérie et son intégrité territoriale et populaire. 

12. Un titre au texte… les accords d’Évian ; Évian, naissance d’une indépendance ; Évian, le chemin vers

l’indépendance.

II. Production écrite :

Le compte rendu objectif 

Le journaliste du jeune indépendant, Hocine Adryen dans son article paru le 31 octobre 2015, 

aborde les accords d’Évian. Il en fait la description et l’analyse.  

Hocine Adryen dans son écrit, montre que les accords d’Évian viennent pour annoncer la fin d’une 

revolution nationale algérienne de huit ans contre la force colonisatrice française. 

Selon lui, les accords d’Évian avancent lentement, débutés en février 1961 par A. Boumendjel et 

terminés en avril 1962.  

L’auteur souligne que Algériens et Français n’étaient pas d’accord sur plusieurs points lors des 

négociations. Ainsi, les Français ne veulent pas lacher le Sahara riche de son pétrole et le considèrent 

comme une mer intérieure. Les Algériens demandent l’intégrité populaire et surtout territoriales totale 

et réclament aussi de clarifier d’autres points essentiels à l’instar de la présence militaire française en 

Algérie.  

Selon le journaliste, ces accords d’Évian ne sont approuvés qu’en Avril 1962 après avoir fait un 

referendum. Juillet 1962 l’Algérie n’est plus sous le joug colonial.  


